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Quoi de neuf au RAM pour ce début d’année ?
Les activités d’éveil seront désormais organisées les mardis, jeudis et vendredis matin.
> En effet à partir du 6 janvier, le lundi matin de 9h à 11h, nos locaux seront occupés par la mise en place d’un 
accueil Parent Enfant, « la Courte Echelle »
Fruit d’un partenariat entre la Ville, l’Hôpital de Falaise, le Conseil Général, le C.M.P. et le C.A.M.P.S. 
gratuit, confidentiel et sans rendez-vous, ce lieu sera ouvert aux (futurs) parents accompagnant un enfant de 
moins de 2 ans

Le p’tit mot de l’animatrice
Bonjour à tous
C’est avec un grand plaisir que je vous envoie ce numéro 5 du petit Journal du RAM, même si je vous imagine 
en pleins préparatifs pour ces fêtes de fin d’année si importantes à partager avec votre famille et vos amis.

10 ans déjà !! Nous allons fêter l’anniversaire du RAM en ce début d’année 2014.
Je vous invite à participer à deux soirées (prévues le 18 février et le 1er avril) pour que nous trouvions 
ensemble des idées originales pour marquer le coup. Que de chemin parcouru… depuis l’ouverture du 
lieu dans les locaux provisoires à l’école maternelle Charlotte Herpin ; avant un emménagement dans des 
nouveaux locaux en mars 2007 où la convivialité et la bonne humeur étaient déjà au rendez-vous !
Avant mon arrivée, la mairie avait réalisé un travail en amont : 99 questionnaires avaient été envoyés 
aux assistantes maternelles pour leur demander si elles fréquenteraient le RAM, 33 d’entre vous avaient 
répondu. Madame Josseaume vous avait invitées lors de la réunion d’information à consommer le lieu « sans 
modération » et c’est après quelques préparatifs (achat de matériel, courriers, un peu de déco) que j’ai vu 
arriver le premier cortège de poussettes lundi 2 février 2004 au matin.
Même si les abords de Falaise sont encore à pourvoir, il existe maintenant une cinquantaine de RAM dans 
le Calvados et tous fonctionnent bien et répondent vraiment à un besoin essentiel : rupture de l’isolement, 
professionnalisation des assistantes maternelles, information des parents. Chacun vient y chercher ce qu’il 
souhaite que ce soit des activités à partager, des renseignements sur la profession, des soirées à thèmes, une 
écoute, un conseil.
J’ai eu beaucoup de plaisir à travailler avec vous au cours de ces 10 dernières années, nous nous sommes 
enrichies mutuellement par tout ce que nous avons pu partager (joies et soucis auprès de nos « ptits bouts » 
moments festifs, tracasseries administratives !!!)
De nouveaux projets nous attendent :
• Soirées à thèmes et sorties maintenant organisées avec les RAM de Saint-Pierre-sur-Dives et Mézidon
• Perspective d’emménagement du RAM au sein du Centre Socio Culturel (rénovation du Centre Carnot) 

qui permettra un partenariat plus efficace entre les services (Espace Coup de Pouce, service Enfance-
Jeunesse, Point Information Jeunesse, Espace Public Numérique, Ludothèque) et une mutualisation des 
espaces.

Bonne fêtes de fin d’année à tous, profitez avec vos enfants de ces moments magiques.
Elisabeth Lecluse, 
Animatrice du Relais d’Assistantes Maternelles
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Ce qui va se passer
> Formation aux premiers secours
Les assistantes maternelles qui se sont inscrites à la formation de base ou à la remise à niveau, vont être 
convoquées très prochainement. Vous pouvez déjà retenir les dates : samedi 29 mars pour la remise à niveau 
et samedi 12 avril pour la formation de base Prévention et Secours Civiques spécifiques aux jeunes enfants.
> Soirées à thèmes
Dans le cadre de la professionnalisation des assistantes maternelles, 3 soirées à thèmes seront organisées en 
partenariat avec les RAM de Saint-Pierre-sur-Dives et de Mézidon.
Thème de la première réunion qui aura lieu le 16 janvier à 20h30 à Saint-Pierre-sur-Dives « L’autorité en 
question, comment construire une relation positive avec l’enfant ». Thème de la seconde soirée organisée à 
Mézidon le 20 mars « la construction de la personnalité selon Eric Ericson ». La troisième soirée intitulée 
« comment aider l’enfant à se responsabiliser » aura lieu à Falaise… C’est pour instaurer une nouvelle 
dynamique sur ces 3 RAM (peu de participants aux réunions, rupture de l’isolement) que nous avons décidé 
d’organiser certaines animations ensemble. Pas d’inquiétude, il sera possible de covoiturer.
> Intervention d’une psycho-motricienne au RAM.
Un grand nombre d’entre vous se posent régulièrement des questions sur le développement psychomoteur 
des jeunes enfants : Faut-il les asseoir ou les faire marcher avant qu’ils n’en soient capables ? Quelle est la 
position qui favorise le plus le développement de l’enfant ?...
Madame Door Lesage propose des ateliers d’observation du développement psychomoteur des enfants sur 
des temps d’atelier d’éveil au sein du RAM. La finalité est d’apprendre à observer les enfants pour mieux les 
accompagner dans leur développement et leur autonomie. 3 séances seront organisées, les vendredis 31/01/14, 
28/02/14 et 04/04/14, de 9h30 à 10h30, sachant que la première demi-heure sera dédiée à l’observation des 
bébés (0-10 mois) et la deuxième demi-heure à l’observation des plus grands (10-20 mois).

Les activités d’éveil du RAM ? Comment 
fonctionnent-elles ?

Les activités d’éveil concernent les enfants jusqu’à 6 ans qui sont 
gardés par une assistante maternelle de Falaise, les parents employeurs, 
les gardes d’enfants à domicile.
Ce sont des temps centrés sur les enfants qui leur permettent 
de se socialiser (découverte d’un nouvel espace, rencontres) 
l’assistante maternelle a un rôle important à jouer en ce qui concerne 
l’accompagnement de l’enfant même si elle vient aussi au RAM pour 
partager un moment convivial avec ses collègues.
Les enfants restent sous l’entière responsabilité de l’adulte qui les 
accompagne et sont libres de participer on non aux activités proposées 
(qui sont également des temps éducatifs pour les assistantes maternelles 
pour qu’elles puissent recréer les activités à la maison).
L’important bien sûr est de respecter le rythme de l’enfant ; aussi n’hésitez pas à arriver plus tard ou à écourter 
votre visite si l’enfant paraît fatigué.
Il est préférable d’attendre que l’enfant ait pris ses repères chez l’assistante maternelle avant de l’inscrire aux 
activités du RAM.
N’oubliez pas de faire remplir aux parents une autorisation parentale obligatoire pour les enfants et d’apporter des 
chaussons que les enfants mettront dans la salle d’activité, des sur-chaussures sont à disposition pour les adultes.
Comment s’inscrire ?
Vous recevez toutes le petit journal du RAM où les activités du RAM sont planifiées pour 4 mois.
Faîtes attention aux horaires et aux lieux qui vous sont indiqués (RAM, Salle Guillaume, Centre de Loisirs, 
Médiathèque…).
Le nombre de places étant limité, il est obligatoire de s’inscrire en passant au RAM ou en appelant aux heures 
de permanence (02 31 90 64 28 le mardi et jeudi de 14h à 17h, vendredi de 15h à 18h). Vous ne pouvez venir 
en principe qu’une fois par semaine.
Dans le petit journal, vous trouvez également les dates des évènements festifs et des soirées à thèmes ; pensez 
à informer les parents !!!

Les agendas 2014 commandés par les assistantes maternelles sont arrivés !

Le RAM vous informe dans ce courrier des formations proposées aux assistantes maternelles 
par la Maison Familiale Rurale la Bagotiére (Les Moutiers-en-Cinglais).



Programme complet des activités au RAM
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Me 1
Je 2
Ve 3
Sa 4
Di 5

Lu 6

Ma 7 Activité autour du livre, au RAM
Me 8

Je 9 Pâte à jouer

Ve 10 Pâte à jouer
Sa 11
Di 12

Lu 13

Ma 14 Motricité au Gymnase Guillaume-le-Conquérant, 9h30
Me 15

Je 16 Couronne des rois / Conférence à Saint-Pierre-sur-Dives, 20h30

Ve 17 Couronne des rois
Sa 18
Di 19

Lu 20

Ma 21 Couronne des rois
Me 22

Je 23 Activité autour du livre, au RAM

Ve 24 Baby Gym, au Centre de Loisirs, 9h30
Sa 25
Di 26
Lu 27 Fermé

Ma 28 Motricité au Gymnase Guillaume-le-Conquérant, 9h30
Me 29

Je 30

Ve 31 Intervention psychomotricienne, à 9h30
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Ma 1 Bricolage de Pâques / Soirée préparation activités, 20h au RAM
Me 2

Je 3 Activité autour du livre, au RAM

Ve 4 Intervention psychomotricienne, à 9h30
Sa 5
Di 6

Lu 7

Ma 8 Motricité au Gymnase Guillaume-le-Conquérant, 9h30
Me 9

Je 10 Bricolage de Pâques 

Ve 11 Bricolage de Pâques 

Sa 12 Formation prévention secours civiques
Di 13

Lu 14

Ma 15 Chasse aux oeufs de Pâques 

Me 16

Je 17 Activité autour du livre, au RAM

Ve 18 Éveil musical, à 9h30 ou 10h30
Sa 19
Di 20
Lu 21

Ma 22 Motricité au Gymnase Guillaume-le-Conquérant, 9h30
Me 23

Je 24 Chasse aux oeufs de Pâques 

Ve 25 Baby Gym, au Centre de Loisirs, 9h30
Sa 26
Di 27

Lu 28

Ma 29 Activités libres
Me 30

Vacances scolaires de la période
> Hiver : du 28/02 après l’école, reprise le 17/03.
> Printemps : du 25/04 après l’école, reprise le 12/05.
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Sa 1
Di 2

Lu 3

Ma 4 Activité autour du livre, au RAM
Me 5

Je 6 Bonhomme de neige

Ve 7 Bonhomme de neige
Sa 8
Di 9

Lu 10

Ma 11 Motricité au Gymnase Guillaume-le-Conquérant, 9h30
Me 12

Je 13 Bonhomme de neige

Ve 14 Tout le monde se déguise !
Sa 15
Di 16

Lu 17

Ma 18 Tout le monde se déguise ! / Soirée préparation activités, 20h au RAM
Me 19

Je 20 Activité autour du livre, au RAM

Ve 21 Baby Gym, au Centre de Loisirs, 9h30
Sa 22
Di 23

Lu 24

Ma 25 Tout le monde se déguise !
Me 26

Je 27 Tout le monde se déguise !

Ve 28 Intervention psychomotricienne, à 9h30
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Sa 1
Di 2

Lu 3

Ma 4 Activités libres
Me 5

Je 6 Activités libres

Ve 7
Sa 8
Di 9

Lu 10

Ma 11 Activités libres
Me 12 Fermé
Je 13 Fermé
Ve 14 Fermé
Sa 15
Di 16

Lu 17

Ma 18 Éveil musical, à 9h30 ou 10h30
Me 19

Je 20 Conférence à Mézidon, 20h30

Ve 21 Bricolage de Pâques
Sa 22
Di 23

Lu 24

Ma 25 Motricité au Gymnase Guillaume-le-Conquérant, 9h30
Me 26

Je 27 Bricolage de Pâques

Ve 28 Baby Gym, au Centre de Loisirs, 9h30

Sa 29 Remise à niveau formation premiers secours
Di 30

Lu 31 Bricolage de Pâques
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Relais Assistantes Maternelles
8 rue Robert le Magnifique - 14700 Falaise

Tél. : 02 31 90 64 28 - email : ram@falaise.fr
Accueil téléphonique ou au bureau du RAM :

les mardis et jeudis de 14h à 17h et le vendredi de 15h à 18h.
Retrouvez le Petit Journal du RAM sur www.falaise.fr

Informat ions prat iques

Lien utile :
ALLO PARENTS BEBE : premier Numéro Vert d’aide à la parentalité, Enfance et Partage ouvre une 
ligne de soutien personnalisé, dédiée aux jeunes parents et aux familles pour assurer une continuité dans 
l’accompagnement des parents désemparés, rassurer ceux qui appellent plusieurs fois « Allo Parents Bébé », 
en proposant des rendez-vous téléphoniques pour un soutien personnalisé.
Le 0 800 00 3456, fonctionne du lundi au vendredi de 10h à 21h sans interruption, anonyme et gratuit.
www.enfance-et-partage.org
ESPACE INFO FAMILLES : un site d’information pour les parents proposé par le ministère des solidarités et de la 
cohésion sociale, qui propose un ensemble de conseils, d’informations, de liens vers des sites institutionnels partenaires. 
Quel que soit l’âge de l’enfant, il permet d’accompagner pas à pas les familles dans leur mission éducative.

PRÉVENTION ET SÉCURITÉ
Youpala
Le conseil général du Val de Marne lance une campagne de prévention des dangers du Youpala (ou trotteur). Vous 
pouvez visionner une vidéo à ce sujet sur le lien suivant : http://www.cg94.fr/youpala
En effet le trotteur (ou Youpala) serait dangereux. Il ne permet pas à l’enfant de marcher plus tôt, au contraire, il produit 
l’effet inverse. On incrimine le risque de mauvaise posture pour le dos et les jambes ainsi que le risque de chute dans 
les escaliers ou sur un obstacle pouvant occasionner un traumatisme crânien. C’est une source de danger inutile pour 
l’enfant qui est mis debout et maintenu en équilibre de manière artificielle, il risque de marcher sur la pointe des pieds et 
est empêché de trouver son équilibre. C’est en laissant l’enfant évoluer au sol qu’il apprendra à marcher.
Du bon usage du parc
Le parc, par contre peut se révéler un formidable espace d’éveil à condition de ne pas en abuser (une demi-
heure maximum). Les barreaux peuvent être utilisés pour attacher un tableau d’éveil, un petit miroir, des 
grelots qui vont stimuler la curiosité de votre enfant ou pour lui permettre de se retourner sur le dos (6 mois) 
ou de se redresser (9-10 mois en s’agrippant aux barreaux). Expliquez à l’enfant pourquoi vous le mettez dans 
son parc lorsqu’il s’agit de sa sécurité et parlez lui de loin (ou chantez !) pour maintenir le lien sonore.

De nombreux stagiaires (Bac pro) demandent à être accueillis chez les assistantes maternelles pour découvrir leur 
quotidien professionnel et la prise en charge des jeunes enfants.

Si vous êtes volontaires, faites vous connaître. Il est toujours intéressant de contribuer à la formation des stagiaires 
par le partage de son expérience, tout en ayant un peu d’aide et un regard extérieur sur sa pratique professionnelle.

Année complète et incomplète chez l’assistante maternelle
> En cas d’année complète : votre enfant est présent 47 semaines sur les 52 que compte l’année chez l’assistante 
maternelle. Les 5 semaines restantes sont les congés payés communs entre vous et l’assistante maternelle. Ce 
principe implique que vous preniez les mêmes congés que votre assistante maternelle et qu’il n’y ait aucune autre 
absence de l’enfant. La mensualisation est due 12 mois sur 12, le paiement des congés payés se substitue à la 
mensualisation lors de la prise principale des congés.
> En cas d’année incomplète : l’accueil est obligatoirement inférieur à 47 semaines, car vous avez plus de 5 semaines 
de congés (RTT par exemple, ou alors les dates de congés des parents et de l’assistante maternelle sont différentes ou bien 
encore, l’assistante maternelle prend, en plus, de ses congés, des semaines sans solde.) La mensualisation est due 12 mois sur 
12, puisque les semaines d’absence de l’enfant sont déjà retirées. Les congés payés (10 % du salaire net) sont a payer en plus.
Attention, une mensualisation sur 48, 49, 50 ou 51 semaines n’existe pas !!! On décompte les 5 semaines de l’assmat 
PLUS les semaines différentes des 2 parties ! On n’ajoute JAMAIS les 5 semaines de congés payés de l’assmat !!!


